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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 JUILLET 2021 
 

SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS CULTURELLES - SUBVENTION  
A  L’ASSOCIATION  SUPERSTRAT « REGARDS ET MOUVEMENTS » 
 
 
 

Dans le cadre de la Charte de Coopération Culturelle, 5 structures culturelles implantées sur 
le territoire de Saint-Etienne Métropole poursuivent leur travail de mutualisation de leurs 
moyens d’actions afin de favoriser la diffusion de projets artistiques d’envergure nationale 
sur le territoire. Il s’agit des structures suivantes : l’Association  Superstrat « regards et 
Mouvements », le Centre culturel de La Ricamarie, le service Culturel de la ville de Saint-
Genest-Lerpt, l’espace culturel la Buire de la Ville de L’Horme et l’espace culturel l’Echappée 
de Sorbiers. 
 
En 2020, malgré la pandémie, ces structures ont pu accueillir un spectacle créé par le 

Théâtre de l’Unité « Macbeth en forêt » les 3 et 4 septembre, en plein air dans la forêt 

départementale du Chasseur à Saint-Genest-Lerpt. Les deux représentations de ce 

spectacle ont accueilli 428 spectateurs. 

 

En 2021, ces mêmes structures, proposent un spectacle en plein air « Véro, 1ère reine 

d’Angleterre » de la compagnie « les 26 000 couverts » les 4 et 5 septembre sur la commune 

de L’Horme. 

 

La compagnie « les 26 000 couverts » propose des spectacles s’inscrivant dans les arts de 

la rue depuis plus de 20 ans au plus proche des publics. Leur dernière création « Véro,  

1ère reine d’Angleterre » (2018), mêle plusieurs univers : du forain au burlesque en passant 

par la poésie. 

12 comédiens-musiciens seront présents pour le spectacle, ils représenteront une famille de 

forain nommés Stutman. L’espace scénique est une remorque-scène non mobile. Le public 

est accueilli dans une aire de jeu comprenant une scène, un bar, des caravanes-loges, deux 

camionnettes, un minibus et un ensemble d’assises solidarisées. 

 
Le budget global pour deux représentations est de 24 805.26 €, l’Association  Superstrat  
« regards et Mouvements », sollicite la Métropole à hauteur de 5 000 €. 
Il est proposé de verser une subvention à cette association correspondant au montant 
sollicité. 
 
 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le versement d’une subvention à hauteur de 5 000 €, à L’Association  
Superstrat « regards et Mouvements » ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention permettant le traitement satisfaisant de ce dossier ; 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget culture de 

l’exercice 2021. 
 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


